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No|ue mivvion

Smil LoKI plaďJZ aideP-noKI TpoIIibiliJþ de dþdKcJion fiIcaleS

eJ deLeneP conJribKJrice oK conJribKJeKr dmKne þdKcaJion

poKr JoKJeI eJ JoKIZ ï la foiI innoLanJe eJ ï joKr deI

connaiIIanceIZ deI enjeKN eJ deI praJiqKeI qKi LaloriIenJ leI

beIoinI eJ leI facKlJþI deI āJreI hKmainI.

Par coKrrier :
EnLoOer le bon de IoKIcripJion

accompagnþ de LoJre rĄglemenJ par

chĄqKe ï lmadreIIe ci-deIIoKI.

Par inJerneJ :

Lơ ƛƑ\fiơ\ƛe de l’e\fơ\ƛe

Ancrer eJ animer Kn lieK dþdiþ ï la famille eJ ï lmþcole aKJoKr

deI enjeKN de IoKffrance eJ dmþpanoKiIIemenJ iIIKI dK

IOIJĄme Icolaire.

Nov con|uib�|ionv
PoKr cKlJiLer leKr eIJime perIonnelleZ cerJainI enfanJI

oK familleI onJ beIoin dmKn IOIJĄme þdKcaJif qKi

hiþrarchiIe diffþremmenJ leI prioriJþI.

Lmþcole conJribKe ï apprendre ï aimer IeI JalenJI

propreI poKr poKLoir accepJer Ia place.

LmaIIociaJion conJribKe ï faire raOonner ceJJe

approche porJeKIe de IenI eJ dmhKmaniJþ.



KicaX c'esW... SoXWenir
KicaX poXr...

UOe "MaJTPO GaJUe scPMe" 
daOT VO WJMMaHe QZS�O�eO ! 

NRWUe pcRle eVW d'abRUd XQ lieX de Yie
cRQYiYial SRXU aSSUeQdUe j gUaQdiU
eQVemble. De la maWeUQelle aX l\cpe, QRXV
RffURQV XQ eQYiURQQemeQW familial,
pSaQRXiVVaQW eW SURSice j l�aSSUeQWiVVage
deV eQfaQWV de la maWeUQelle aX l\cpe.
GUkce j deV SpdagRgieV YiYaQWeV eW
hXmaiQeV, QRXV accRmSagQRQV XQe
YiQgWaiQe d'plqYeV j Ve dpYelRSSeU aYec
aXWRQRmie, j leXU U\Whme, SRXU SUpVeUYeU leXU
iQWpgUiWp eW eQcRXUageU leXU SleiQ SRWeQWiel. 

UOe aTTPcJaUJPO � bVU OPO-MVcSaUJG
SecPOOVe d'JOU�S�U H�O�SaM

KicaX, c'eVW aXVVi XQ eVSace de Yie
iQWeUgpQpUaWiRQQel lawTXe TXi SRUWe leV
YaleXUV d�XQe VRcipWp hXmaQiVWe, pclaiUpe eW
UeVSRQVable. 

UQ YpUiWable lieX d'aSSUeQWiVVage, d�eQWUaide,
d�pchaQgeV eW d�acWiYiWpV aXWRXU 
de l�pdXcaWiRQ eW dX YiYUe 
eQVemble.

OffUiU aX[ eQfaQWV XQe pdXcaWiRQ daQV
XQ cadUe SaiVible leXU SeUmeWWaQW
d'e[SpUimeQWeU leXUV cXUiRViWpV eW
faYRUiVeU aiQVi l�pmeUgeQce d�adXlWeV
UeVSRQVableV, cRQfiaQWV eW cUpaWifV. 
PeUmeWWUe j XQ mRdqle pdXcaWif
diffpUeQW d�e[iVWeU, eW dRQc de VXVciWeU
l�eVSUiW d'iQQRYaWiRQ eW d�RXYeUWXUe.
CXlWiYeU le SaUWage eW la VRlidaUiWp daQV
QRV SaUeQWaliWpV.
TURXYeU XQ eVSace d'pchaQgeV SRXU \
SaUWageU deV YaleXUV cRmmXQeV. 

PoXr les
enWreprises

FpdpUeU YRV cRllabRUaWeXUV eW dpYelRSSeU
leXU mRWiYaWiRQ aX WUaYeUV d'iQiWiaWiYeV
iQQRYaQWeV, SaUWiciSaWiYeV eW chaUgpeV de
VeQV.
VRXV eQgageU eW SUeQdUe SaUW aX[ dpbaWV
eW aX[ eQjeX[ pdXcaWifV de la VRcipWp ciYile.
MeWWUe eQ �XYUe YRWUe eQgagemeQW eQ lieQ
aYec la RSE.
DpfiVcaliVeU eW dRQc UpdXiUe le mRQWaQW de
l'imS{W VXU leV VRcipWpV.
CXlWiYeU XQe ideQWiWp d�eQWUeSUiVe daQV le
WeUUiWRiUe eQ l�aVVRciaQW j XQ SURjeW lRcal eW
VRcipWal, hXmaiQ eW iQQRYaQW.

Le mpcpQaW eVW XQ VRXWieQ 
maWpUiel RX fiQaQcieU aSSRUWp 
SaU XQe eQWUeSUiVe, VaQV 
aXcXQe cRQWUeSaUWie, j XQ 
RUgaQiVme VaQV bXW lXcUaWif SRXU
l'e[eUcice d'acWiYiWpV SUpVeQWaQW XQ iQWpUrW
gpQpUal.

j ce titre, vous b�n�ficie] d'une r�duction
d'imp�t �gale � 60 % du montant du don
pour la fraction inf�rieure ou �gale � 
2 000 000 €. 

P O U R  D O N N E R  E T  O B T E N I R
V O T R E  R E q U  F I S C A L

W W W . K I C A U . F R

EO UaOU RVe QaSUJcVMJeS, WPUSe dPO GaJU VOe
dJGG�SeOce!

VRXV SeUmeWWe] de meQeU j bieQ QRWUe
miVViRQ eW d'accRmSagQeU leV eQfaQWV daQV
leXU dpYelRSSemeQW eW leXUV aSSUeQWiVVageV.  

Pour chacun de vos dons, la d�duction
d´imp�t est de 66 % du montant. 
j titre d'exemple, un don de 50€ revient �
17€ apr�s d�duction d'imp�ts.

VPUSe TPVUJeO QeSNeU de...

AWe[-WPVT QeOT� aV N�c�OaU?
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RELEVå DɋIDENTITå ̂˙Nˏ˙IRE ˏe relevæ est destinæ à tout organisme
souhaitant connaĄtre vos ræfærences bancaires pour domicilier des virements ou des
prælòvements sur votre compte

ˏR PYRENEES G˙SˏOGNE
LOURDES NORD
TelȐ ȅȋȌȇȈȇȌȌȇȏ FaxȐ ȅȋȌȇȊȊȈȏȊȏ

ȅȆȩȅȇȩȇȅȇȈ
ȅȅȊȆȌ

Intitulæ du compte ˙SSOˏȐ KIˏ˙U
ȇȊ ˙VENUE GENER˙L LEˏLERˏ
ȌȋȇȌȅ PIERREFITTE NEST˙L˙S

Domiciliation

ˏode banque
ȆȌȏȅȌ

ˏode guichet
ȅȇȅȇȇ

Numæro de compte
ȎȍȅȈȇȎȅȌȅȏȏ

ˏlæ RÎ
ȋȆ

Î˙N FRȍȌ ȆȌȏȅ Ȍȅȇȅ ȇȇȎȍ ȅȈȇȎ ȅȌȅȏ ȏȋȆ

ˏode ̂Iˏ Ȭ̂ank identi˛cation codeȭ ȥ code SWIFT ˙GRIFRPPȎȌȏ

RELEVå DɋIDENTITå ̂˙Nˏ˙IRE ˏe relevæ est destinæ à tout organisme
souhaitant connaĄtre vos ræfærences bancaires pour domicilier des virements ou des
prælòvements sur votre compte

ˏR PYRENEES G˙SˏOGNE
LOURDES NORD
TelȐ ȅȋȌȇȈȇȌȌȇȏ FaxȐ ȅȋȌȇȊȊȈȏȊȏ

ȅȆȩȅȇȩȇȅȇȈ
ȅȅȊȆȌ

Intitulæ du compte ˙SSOˏȐ KIˏ˙U
ȇȊ ˙VENUE GENER˙L LEˏLERˏ
ȌȋȇȌȅ PIERREFITTE NEST˙L˙S

Domiciliation

ˏode banque
ȆȌȏȅȌ

ˏode guichet
ȅȇȅȇȇ

Numæro de compte
ȎȍȅȈȇȎȅȌȅȏȏ

ˏlæ RÎ
ȋȆ

Î˙N FRȍȌ ȆȌȏȅ Ȍȅȇȅ ȇȇȎȍ ȅȈȇȎ ȅȌȅȏ ȏȋȆ

ˏode ̂Iˏ Ȭ̂ank identi˛cation codeȭ ȥ code SWIFT ˙GRIFRPPȎȌȏ



Reçu des dons et versements effectués par
les entreprises au titre de l’article 238 bis du

code général des impôts

2041-MEC-SD

N° Cerfa : 16216*01

Numéro d’ordre du reçu

Organisme bénéficiaire des dons et versements
Dénomination de l’organisme : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

Numéro SIREN ou RNA1 :
Adresse :
N° ………………………… Rue ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Code postal ………………………… Commune ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

Pays …………………………

Objet2 …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

Cochez la case qui vous concerne :



Œuvre ou organisme d’intérêt général ayant un caractère philanthropique, éducatif, scientifique, social,
humanitaire, sportif, familial, culturel ou concourant à la mise en valeur du patrimoine artistique, à la
défense de l'environnement naturel ou à la diffusion de la culture, de la langue et des connaissances
scientifiques françaises. Précisez si vous êtes :
 Association loi 1901
 Association ou fondation reconnue d’utilité publique par décret en date du  ……..  …….. publié au
Journal officiel du  ou association située dans le département de la Moselle, du Bas-Rhin
ou du Haut-Rhin dont la mission a été reconnue d’utilité publique par arrêté en date du 
 Fondation universitaire ou fondation partenariale mentionnées respectivement aux articles L.719-12
et L.719-13 du code de l’éducation
 Fondation d’entreprise
 Musée de France
 Organismes sans but lucratif fournissant gratuitement une aide alimentaire, des soins médicaux ou
des produits de première nécessité à des personnes en difficulté ou favorisant leur logement
 Autres (précisez3) :

 Association cultuelle ou établissement public des cultes reconnus d’Alsace-Moselle 


Établissement d’enseignement supérieur ou d’enseignement artistique public ou privé, d’intérêt général,
à but non lucratif

 Établissement d’enseignement supérieur consulaire mentionné à l'article L. 711-17 du code de commerce



Société ou organisme public ou privé agréé par le ministre chargé du budget en vertu de l’article 4 de
l'ordonnance n° 58-882 du 25 septembre 1958 relative à la fiscalité en matière de recherche scientifique
et technique
Date de l’agrément :     



Organisme public ou privé dont la gestion est désintéressée et qui a pour activité principale la
présentation  au  public d'œuvres dramatiques, lyriques, musicales, chorégraphiques,
cinématographiques, audiovisuelles et de cirque ou l'organisation d'expositions d'art contemporain

 Projet de thèse proposé au mécénat de doctorat par une école doctorale


Société, dont l’État est l'actionnaire unique, qui a pour activité la représentation de la France aux
expositions universelles


Société nationale de programme mentionnée à l’article 44 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication et affectés au financement de programmes audiovisuels culturels



Société nationale de programme mentionnée au III de l'article 44 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 
1986 relative à la liberté de communication et affectés au financement des activités des formations 
musicales dont elle assure la gestion et le développement



Fondation du patrimoine ou fondation ou association reconnue d’utilité publique qui subventionnent 
des travaux sur des monuments historiques dans le cadre des conventions prévues à l’article L.143-2-1 et 
L. 143-15 du code du patrimoine 
Le cas échéant, date de l’agrément : 

 Fonds de dotation

1. Pour les associations inscrites d’Alsace-Moselle, numéro d’inscription au registre des associations du Tribunal d’Instance.
2. Cochez la case qui vous concerne et précisez l’objet si nécessaire.
3. Collectivités locales, Etat, GIP, établissements publics, etc.

 ……..
 ……..  ……..  ……..

 ……..  …….. 

 

……..

 ……..  ……..  ……..

 ……..  ……..  ……..





Organisme agréé ayant pour objet exclusif d’accorder des aides financières ou de fournir des prestations
d’accompagnement à des petites et moyennes entreprises (4 de l’article 238 bis du CGI)
Date de l’agrément :     



Fédération ou union d’organismes ayant pour objet exclusif de fédérer, d’organiser, de représenter et de
promouvoir les organismes agréés en application du 4 de l’article 238 bis du code général des impôts 
Date de l’agrément :     



Organismes ayant pour objet la sauvegarde, contre les effets d’un conflit armé, des biens culturels 
mentionnés à l'article 1er de la Convention du 14 mai 1954 pour la protection des biens culturels en cas 
de conflit armé (5 de l’article 238 bis du CGI)



Organisme établi dans un État membre de l’Union européenne autre que la France4 poursuivant des 
objectifs et présentant des caractéristiques similaires aux organismes précités 
Le cas échéant, date de l’agrément : 

Entreprise donatrice
Dénomination de l’entreprise :
Forme juridique :
Numéro SIREN :
Adresse :
N° ………………………… Rue ..………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Code postal ………………………… Commune …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Dons et versements effectués par l’entreprise
L’organisme bénéficiaire reconnaît avoir reçu, au titre de la réduction d’impôt prévue à l’article 
238 bis du code général des impôts, des dons en nature pour une valeur en euros égale à5 :
………………………………. euros
Indiquez la valeur totale des dons en nature en toutes lettres : ……………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

Description exhaustive des biens et prestations reçus et acceptés6 (nature et 
quantité)7 et détail des salariés mis à disposition :
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

L’organisme bénéficiaire reconnaît avoir reçu, au titre de la réduction d’impôt prévue à l’article 
238 bis du code général des impôts, des versements pour une valeur totale égale à :
………………………………. euros
Indiquez le total des versements en toutes lettres : ………………………………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

Forme des versements8 :
 Remise d’espèces  Chèque  Virement, prélèvement ou carte bancaire  Autre
Montant total des dons et versements reçus par l’organisme :
………………………………. euros
Indiquez le montant total des dons et versements en toutes lettres : …………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

Date ou période au cours de laquelle les dons et versements ont été effectués9 :

Date et signature

Le 

4. Ou en Norvège, Islande ou Liechtenstein.
5. L’organisme bénéficiaire des dons en nature reporte sur le reçu fiscal le montant indiqué par l’entreprise donatrice.
6. L’entreprise ne peut pas prétendre au bénéfice de la réduction d’impôt à raison des dons en nature refusés par
l’organisme.
7. La description peut être établie par l’organisme bénéficiaire sur papier libre signé, daté et joint à la présente attestation.
8. L’organisme bénéficiaire des versements peut cocher une ou plusieurs cases.
9. L’organisme bénéficiaire peut établir un reçu unique pour plusieurs dons et versements effectués lors d’une période
déterminée (à titre d’exemple, un mois, un trimestre, l’année civile ou encore l’exercice fiscal de l’entreprise donatrice).
L’organisme bénéficiaire devra cependant s’assurer que la période sur laquelle porte le reçu fiscal n’est pas à cheval sur deux
exercices fiscaux différents de l’entreprise donatrice, notamment dans le cas où l’exercice fiscal de l’entreprise donatrice ne
coïncide pas avec l’année civile.

……..……..……..

……..…….……..

……..……..……..

 ……..  …….. ……..



 

Reçu des dons et versements effectués par les 
particuliers au titre des articles 200 et 978 du 

code général des impôts 
 

2041-RD 

 
N°11580*05 

Numéro d’ordre du reçu 

 
 

Organisme bénéficiaire des dons et versements 
Nom ou dénomination :  
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Numéro SIREN ou RNA1 : ………………..…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse :  
N° ………..…………. Rue ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Code postal …………………………… Commune …………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……… 
Pays : ………………………………..………………………  

Objet : ……………………………………………………………………………………………..………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Cochez la case concernée2 : 

! 

Œuvre ou organisme d’intérêt général ayant un caractère philanthropique, éducatif, scientifique, social, humanitaire, 
sportif, familial, culturel ou concourant à la mise en valeur du patrimoine artistique, à la défense de l'environnement 
naturel ou à la diffusion de la culture, de la langue et des connaissances scientifiques françaises : 
Précisez si vous êtes :  
 Association loi 1901 

 Association ou fondation reconnue d’utilité publique par décret en date du ……/……/…… publié au Journal officiel 
du ……/……/……. ou association située dans le département de la Moselle, du Bas-Rhin ou du Haut-Rhin dont la 
mission a été reconnue d’utilité publique par arrêté en date du ……/……/…… 

 Fondation universitaire ou fondation partenariale mentionnées respectivement aux articles L.719-12 et L.719-13 
du code de l’éducation 

 Fondation d’entreprise 

 Musée de France 

 Organisme sans but lucratif fournissant gratuitement une aide alimentaire ou des soins médicaux à des personnes 
en difficultés ou favorisant leur logement 

 Communes, syndicats intercommunaux ou mixtes de gestion forestière, groupements syndicaux forestiers visés 
au f ter du 1 de l’article 200 du CGI. 

 Autres (précisez3)…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

! Association cultuelle et établissement public reconnus d’Alsace–Moselle 

! Fonds de dotation 

! Association d'intérêt général exerçant des actions concrètes en faveur du pluralisme de la presse, par la prise de 
participations minoritaires, l'octroi de subventions ou encore de prêts bonifiés à des entreprises de presse 

! Etablissement d’enseignement supérieur ou d’enseignement artistique public ou privé, d’intérêt général, à but non 
lucratif 

! Etablissement d'enseignement supérieur consulaire prévu à l’article L.711-17 du code de commerce 

! Organisme agréé ayant pour objectif exclusif d'accorder des aides financières ou de fournir des prestations 
d'accompagnement à des petites et moyennes entreprises 

! Organisme public ou privé dont la gestion est désintéressée et qui a pour activité principale la présentation au public 
d'œuvres dramatiques, lyriques, musicales, chorégraphiques, cinématographiques, audiovisuelles et de cirque ou 
l'organisation d'expositions d'art contemporain 

! Fondation du patrimoine ou fondation ou association reconnue d’utilité publique qui subventionnent des travaux sur 
des monuments historiques dans le cadre de conventions prévues à l’article L. 143-2-1 et L 143-15 du code du 
patrimoine. Le cas échéant, date de l’agrément par le ministre chargé du budget : …..…/…..…./…..…… 

! Organisme ayant pour objet la sauvegarde, contre les effets d'un conflit armé, des biens culturels mentionnés à 
l'article 1er de la Convention du 14 mai 1954 pour la protection des biens culturels en cas de conflit armé 

                                                           
1 Pour les associations inscrites d’Alsace-Moselle, numéro d’inscription au registre des associations du Tribunal judiciaire ou de 
proximité. 
2 ou n’indiquez que les renseignements concernant l’organisme 
3 Collectivités locales, État, GIP…. 



! Etablissement de recherche public ou privé, d’intérêt général, à but non lucratif 

! Entreprise d’insertion ou entreprise de travail temporaire d’insertion (articles L. 5132-5 et L. 5132-6 du code du travail) 

! Association intermédiaire (article L.5132-7 du code du travail) 

! Ateliers et chantiers d’insertion (article L.5132-15 du code du travail) 

! Entreprises adaptées (article L.5213-13 du code du travail) 

! Agence nationale de la recherche (ANR) 

! Groupement d'employeurs pour l'insertion et la qualification mentionné à l’article  L.1253-1 du code du travail 

! Association reconnue d'utilité publique de financement et d'accompagnement de la création et de la reprise 
d'entreprises 

! Organisme établi dans un Etat membre de l’Union européenne autre que la France4 poursuivant des objectifs et 
présentant des caractéristiques similaires aux organismes précités. Le cas échéant, date de l’agrément ....../……/…… 

 

Donateur 
Nom :……………………………………………………………………………….…………… Prénoms :………………………………………..…………….…………………………………. 
Adresse :  
N° ……………... Rue ………………………………………………………………………………………………………….………………………………………………….……………………………………… 
Code postal ………………… Commune …………………………………………………………………………………………………………………….………………………………… 

Pays : ………………………………..…………………………….  

 

Le bénéficiaire reconnaît avoir reçu des dons et versements ouvrant droit à réduction d’impôt d’un montant de5 : 

  Euros Somme en toutes lettres : …………………………………………………………………………………………….. 

 Date du versement ou du don : ……..…/…..….…/…..……. 

 

Le bénéficiaire certifie sur l’honneur que les dons et versements qu’il reçoit ouvrent droit à la réduction d’impôt prévue à 
l’article 6 :  

! 200 du CGI                                                      ! 978 du CGI 

Forme du don : 

! Acte authentique ! Acte sous seing privé ! Déclaration de don manuel ! Autres 

Nature du don7 : 

! Numéraire ! Titres de sociétés cotés  ! Abandon exprès de revenus ou de produits  

! Frais engagés par les bénévoles, dont ils renoncent 
expressément au remboursement 

 !  Autres (précisez)8 :……………….. 

En cas de don en numéraire, mode de versement du don : 

! Remise d’espèces ! Chèque ! Virement, prélèvement, carte bancaire 

 Date et signature 

 ……/……/…… 

 

                                                           
4 Ou en Norvège, Islande ou Liechtenstein. 
5 Pour les dons de titres de sociétés cotées et les dons en nature, mentionnez la valeur du don. 
6 L’organisme bénéficiaire peut cocher une ou plusieurs cases, étant entendu que la fraction du montant donné qui ouvre droit 
pour son auteur à la réduction d’IFI prévue à l’article 978 du CGI ne peut ouvrir droit à la réduction d’IR prévue à l’article 200 du 
CGI et inversement. 
En application de l’article L. 80 C du livre des procédures fiscales, il peut demander à l’administration s’il relève de l’une des 
catégories d’organismes mentionnées à l’article 200 du code général des impôts.  
Il est rappelé que le fait de délivrer sciemment des documents permettant à un contribuable d'obtenir indûment une réduction 
d'impôt entraîne l'application de l’amende prévue à l’article 1740 A du code général des impôts. 
7 La réduction d’IFI ne s’applique qu’aux dons en numéraire et aux dons en pleine propriété de titres de sociétés cotées. 
8 Exemple : dons en nature. 
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